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Présentation 
 

Introduction par J.-S. Bergé : Trois manières d’appréhender en droit 
européen le tandem « libre circulation et harmonisation » 
Les « libertés de circulation » au pluriel : des « libertés » au sens du marché intérieur 
(sens originaire) aux « libertés » au sens de l’espace de liberté sécurité justice (sens 
nouveau) – un passeur d’une liberté à l’autre : notamment la « citoyenneté 
européenne ». 
Le tandem « libre circulation et harmonisation », trois mouvements : 

o 1er mouvement : l’intégration négative ou la compétence concurrente partagée 
du droit national et du droit de l’Union européenne ; 

o 2ème mouvement : l’intégration positive ou la préemption de la compétence 
nationale au niveau européen au travers du processus de rapprochement des 
législations nationales ; 

o 3ème mouvement : la subsidiarité judiciaire ou la décentralisation des lieux de 
traitement des interactions entre le droit européen et le droit national. 

Les mouvements se succèdent mais selon une chronologie totalement différente 
selon les matières juridiques (voir, à titre d’exemple, les différents thèmes retenus 
pour les pôles du TEE vus au travers de la Directive 2006/123/CE « Services »). 
Comprendre le droit européen d’aujourd’hui, le maîtriser, l’expertiser, c’est être 
notamment capable d’identifier pour chaque question concrète posée, le stade 
d’évolution auquel se trouve le tandem « Libre circulation et harmonisation ». 
 

Intervention de S. Francq : Entre harmonisation et unification, la voie 
souvent méconnue de la coordination 
Du rapprochement des législations en Europe, l’on connaît essentiellement 
l’harmonisation et l’uniformisation des droits nationaux. La première technique 
consiste à réaliser un rapprochement fonctionnel des législations en donnant aux 
législateurs nationaux des objectifs à atteindre. L’harmonisation s’opère par voie de 
directive. La seconde technique consiste à éliminer toute différence entre les droits 
en fixant des normes communes. L’uniformisation s’opère par voie de règlement.  
Cette présentation classique néglige une importante partie de la réalité du 
rapprochement des droits en Europe : la coordination. Au lieu de tenter d’atténuer ou 
de supprimer les différences entre les droits, la technique de coordination consiste à 
maintenir les divergences de contenu des législations tout en ordonnant les 
hypothèses d’application de ceux-ci. Elle se décline à son tour en figures multiples 
qui entretiennent des rapports étroits avec les limitations de compétence imposées 
par le Traité aux institutions européennes.  
C’est à un rapide détour dans les contrées de la coordination que nous invitent deux 
récents arrêts de la Cour de Justice (CJCE, 16 juillet 2009, C-128/08, Damseaux ; 
CJCE, 1er oct. 2009, C-3/08, INAMI). Portant sur des matières différentes (fiscalité 
directe, d’une part et sécurité sociale, d’autre part), leur confrontation permet 
d’évoquer les bienfaits de la coordination…). 
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Intervention de P. Oliver : Les différentes articulations possibles du 
droit primaire et du droit dérivé en matière de libertés fondamentales de 
circulation 
Dans quelle mesure est-ce que la législation de l'Union remplace les libertés 
fondamentales du Traité qu'elle vise à mettre en œuvre ?  Lorsque la législation règle 
de manière exhaustive une question, la Cour de justice n'analyse pas les dispositions 
du Traité. Il n'en va autrement que si une partie fait valoir que la législation en cause 
est contraire au Traité. Parfois la Cour est amenée à interpréter tant la législation 
concernée que les articles du Traité. 
Voir à titre d’exemples : CJCE, 11 déc. 2003, C-322/01, DocMorris ; CJCE, 5 avril 
1979, aff. 148/78, Ratti. 
 

Conclusion de L. Azoulai : Les limites des libertés de circulation vues 
du côté de l'harmonisation 
L’Union dispose-t-elle d’une compétence générale pour réglementer le marché 
intérieur ? L’harmonisation a-t-elle uniquement pour objet l’élimination des entraves 
aux échanges ? Quels sont les effets d’une harmonisation des législations nationales 
sur l’application des règles relatives aux libertés de circulation ? Ces questions 
posent des problèmes qui sont encore mal connus. Il importe pourtant de les maîtriser 
si l’on veut être en mesure de formuler une doctrine du droit européen à usage 
pratique et politique. Deux développements récents peuvent servir de support à la 
discussion : 1) la proposition de directive de la Commission sur les droits des 
patients en matière de soins transfrontaliers, actuellement bloquée par le Conseil ; 2) 
le règlement 717/2007 sur l’itinérance en matière de téléphonie mobile (« roaming ») 
qui a donné lieu à un contentieux pendant devant la Cour (C-58/08). 
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Versions consolidées du traité sur l'Union européenne et du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne (JOUE 2008, C115) :  
http://eur-lex.europa.eu/JOHtml.do?uri=OJ:C:2008:115:SOM:FR:HTML 

---- 

CHAPITRE 3 

LE RAPPROCHEMENT DES LÉGISLATIONS 

Article 114 

(ex-article 95 TCE) 

1. Sauf si les traités en disposent autrement, les dispositions suivantes s'appliquent pour la réalisation 
des objectifs énoncés à l'article 26. Le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la 
procédure législative ordinaire et après consultation du Comité économique et social, arrêtent les 
mesures relatives au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des 
États membres qui ont pour objet l'établissement et le fonctionnement du marché intérieur. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux dispositions fiscales, aux dispositions relatives à la libre 
circulation des personnes et à celles relatives aux droits et intérêts des travailleurs salariés. 

3. La Commission, dans ses propositions prévues au paragraphe 1 en matière de santé, de sécurité, de 
protection de l'environnement et de protection des consommateurs, prend pour base un niveau de 
protection élevé en tenant compte notamment de toute nouvelle évolution basée sur des faits 
scientifiques. Dans le cadre de leurs compétences respectives, le Parlement européen et le Conseil 
s'efforcent également d'atteindre cet objectif. 

4. Si, après l'adoption d'une mesure d'harmonisation par le Parlement européen et le Conseil, par le 
Conseil ou par la Commission, un État membre estime nécessaire de maintenir des dispositions 
nationales justifiées par des exigences importantes visées à l'article 36 ou relatives à la protection de 
l'environnement ou du milieu de travail, il les notifie à la Commission, en indiquant les raisons de leur 
maintien. 

5. En outre, sans préjudice du paragraphe 4, si, après l'adoption d'une mesure d'harmonisation par le 
Parlement européen et le Conseil, par le Conseil ou par la Commission, un État membre estime 
nécessaire d'introduire des dispositions nationales basées sur des preuves scientifiques nouvelles 
relatives à la protection de l'environnement ou du milieu de travail en raison d'un problème spécifique 
de cet État membre, qui surgit après l'adoption de la mesure d'harmonisation, il notifie à la 
Commission les mesures envisagées ainsi que les raisons de leur adoption. 

6. Dans un délai de six mois après les notifications visées aux paragraphes 4 et 5, la Commission 
approuve ou rejette les dispositions nationales en cause après avoir vérifié si elles sont ou non un 
moyen de discrimination arbitraire ou une restriction déguisée dans le commerce entre États membres 
et si elles constituent ou non une entrave au fonctionnement du marché intérieur. 

En l'absence de décision de la Commission dans ce délai, les dispositions nationales visées aux 
paragraphes 4 et 5 sont réputées approuvées. 

Lorsque cela est justifié par la complexité de la question et en l'absence de danger pour la santé 
humaine, la Commission peut notifier à l'État membre en question que la période visée dans le présent 
paragraphe peut être prorogée d'une nouvelle période pouvant aller jusqu'à six mois. 

7. Lorsque, en application du paragraphe 6, un État membre est autorisé à maintenir ou à introduire 
des dispositions nationales dérogeant à une mesure d'harmonisation, la Commission examine 
immédiatement s'il est opportun de proposer une adaptation de cette mesure. 

8. Lorsqu'un État membre soulève un problème particulier de santé publique dans un domaine qui a 
fait préalablement l'objet de mesures d'harmonisation, il en informe la Commission, qui examine 
immédiatement s'il y a lieu de proposer des mesures appropriées au Conseil. 

9. Par dérogation à la procédure prévue aux articles 258 et 259, la Commission et tout État membre 
peuvent saisir directement la Cour de justice de l'Union européenne s'ils estiment qu'un autre État 
membre fait un usage abusif des pouvoirs prévus par le présent article. 
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10. Les mesures d'harmonisation visées ci-dessus comportent, dans les cas appropriés, une clause de 
sauvegarde autorisant les États membres à prendre, pour une ou plusieurs des raisons non 
économiques visées à l'article 36, des mesures provisoires soumises à une procédure de contrôle de 
l'Union. 

Article 115 

(ex-article 94 TCE) 

Sans préjudice de l'article 114, le Conseil, statuant à l'unanimité conformément à une procédure 
législative spéciale, et après consultation du Parlement européen et du Comité économique et social, 
arrête des directives pour le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des États membres qui ont une incidence directe sur l'établissement ou le 
fonctionnement du marché intérieur. 

Article 116 

(ex-article 96 TCE) 

Au cas où la Commission constate qu'une disparité existant entre les dispositions législatives, 
réglementaires ou administratives des États membres fausse les conditions de concurrence sur le 
marché intérieur et provoque, de ce fait, une distorsion qui doit être éliminée, elle entre en 
consultation avec les États membres intéressés. 

Si cette consultation n'aboutit pas à un accord éliminant la distorsion en cause, le Parlement européen 
et le Conseil, statuant conformément à la procédure législative ordinaire, arrêtent les directives 
nécessaires à cette fin. Toutes autres mesures utiles prévues par les traités peuvent être adoptées. 

Article 117 

(ex-article 97 TCE) 

1. Lorsqu'il y a lieu de craindre que l'établissement ou la modification d'une disposition législative, 
réglementaire ou administrative ne provoque une distorsion au sens de l'article précédent, l'État 
membre qui veut y procéder consulte la Commission. Après avoir consulté les États membres, la 
Commission recommande aux États intéressés les mesures appropriées pour éviter la distorsion en 
cause. 

2. Si l'État qui veut établir ou modifier des dispositions nationales ne se conforme pas à la 
recommandation que la Commission lui a adressée, il ne pourra être demandé aux autres États 
membres, dans l'application de l'article 116, de modifier leurs dispositions nationales en vue 
d'éliminer cette distorsion. Si l'État membre qui a passé outre à la recommandation de la Commission 
provoque une distorsion à son seul détriment, les dispositions de l'article 116 ne sont pas applicables. 

Article 118 

Dans le cadre de l'établissement ou du fonctionnement du marché intérieur, le Parlement européen et 
le Conseil, statuant conformément à la procédure législative ordinaire, établissent les mesures relatives 
à la création de titres européens pour assurer une protection uniforme des droits de propriété 
intellectuelle dans l'Union, et à la mise en place de régimes d'autorisation, de coordination et de 
contrôle centralisés au niveau de l'Union. 

Le Conseil, statuant conformément à une procédure législative spéciale, établit, par voie de 
règlements, les régimes linguistiques des titres européens. Le Conseil statue à l'unanimité, après 
consultation du Parlement européen. 

----- 

Directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 
12 décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur (JOUE 
2006, L376) 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:376:0036:01:FR:HTML 

----- 

Article premier 

Objet 
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1. La présente directive établit les dispositions générales permettant de faciliter l'exercice de la liberté 
d'établissement des prestataires ainsi que la libre circulation des services, tout en garantissant un 
niveau de qualité élevé pour les services. 

2. La présente directive ne traite pas de la libéralisation des services d'intérêt économique général, 
réservés à des organismes publics ou privés, ni de la privatisation d'organismes publics prestataires de 
services. 

3. La présente directive ne traite pas de l'abolition des monopoles fournissant des services, ni des aides 
accordées par les États membres qui relèvent des règles communautaires en matière de concurrence. 

La présente directive ne porte pas atteinte à la faculté des États membres de définir, conformément au 
droit communautaire, ce qu'ils entendent par services d'intérêt économique général, la manière dont 
ces services devraient être organisés et financés conformément aux règles relatives aux aides d'État ou 
les obligations spécifiques auxquelles ils doivent être soumis. 

4. La présente directive ne porte pas atteinte aux mesures prises au niveau communautaire ou au 
niveau national, dans le respect du droit communautaire, en vue de la protection ou de la promotion de 
la diversité culturelle ou linguistique, ou du pluralisme des médias. 

5. La présente directive n'affecte pas les règles de droit pénal des États membres. Toutefois, les États 
membres ne peuvent restreindre la libre prestation des services en appliquant des dispositions pénales 
qui réglementent ou affectent de façon particulière l'accès à une activité de service ou l'exercice d'une 
telle activité à l'effet de contourner les règles énoncées dans la présente directive. 

6. La présente directive ne s'applique pas au droit du travail, à savoir les dispositions légales ou 
contractuelles concernant les conditions d'emploi, les conditions de travail, y compris la santé et la 
sécurité au travail, et les relations entre les employeurs et les travailleurs, que les États membres 
appliquent conformément à leur législation nationale respectant le droit communautaire. Elle n'affecte 
pas non plus la législation des États membres en matière de sécurité sociale. 

7. La présente directive n'affecte pas l'exercice des droits fondamentaux tels que reconnus dans les 
États membres et par le droit communautaire. Elle n'affecte pas non plus le droit de négocier, de 
conclure et d'appliquer des conventions collectives et de mener des actions syndicales conformément 
aux législations et aux pratiques nationales respectant le droit communautaire. 

----- 

Règlement (CE) n o 764/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 
juillet 2008 établissant les procédures relatives à l'application de 
certaines règles techniques nationales à des produits commercialisés 
légalement dans un autre État membre (JOUE 2008, L 218) 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:218:0021:01:FR:HTML 

----- 

Article premier 

Objet 

1. Le présent règlement a pour objectif de renforcer le fonctionnement du marché intérieur en 
améliorant la libre circulation des marchandises. 

2. Le présent règlement établit les règles et procédures à suivre par les autorités compétentes d'un État 
membre lorsqu'elles prennent ou ont l'intention de prendre une décision visée à l'article 2, paragraphe 
1, qui entraverait la libre circulation d'un produit commercialisé légalement dans un autre État 
membre et relevant de l'article 28 du traité. 

3. Il prévoit en outre l'établissement de points de contact produit dans les États membres afin de 
contribuer à la réalisation de l'objectif du présent règlement prévu au paragraphe 1. 

----- 
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Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à 
l’application des droits des patients en matière de soins de santé 
transfrontaliers COM/2008/414 final 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:52008PC0414:FR:HTML 

----- 

2. ÉLÉMENTS DU CADRE COMMUNAUTAIRE POUR LES SOINS DE SANTÉ 
TRANSFRONTALIERS 

La Commission propose de mettre en place un cadre communautaire pour les soins de santé 
transfrontaliers, tel qu’exposé dans cette proposition de directive. Ce cadre, qui fixe les définitions 
juridiques et les dispositions générales pertinentes, s’articule autour de trois axes principaux: 

- des principes communs pour tous les systèmes de santé de l’Union , tels que convenus par le Conseil 
en juin 2006, déterminant l’État membre chargé de veiller au respect des principes communs dans le 
domaine des soins de santé, ainsi que la nature des responsabilités qui lui incombent, afin d’assurer 
clarté et confiance quant à savoir quelles autorités fixent et contrôlent les normes en matière de soins 
de santé à travers l’Union; 

- un cadre spécifique pour les soins de santé transfrontaliers : la directive précisera les droits des 
patients à bénéficier de soins de santé dans un autre État membre, notamment les restrictions que les 
États membres peuvent imposer en matière de soins à l’étranger, ainsi que le niveau de prise en charge 
des soins transfrontaliers, compte tenu du principe selon lequel les patients ont le droit d’être 
remboursés à hauteur du montant qu’ils auraient perçu si les soins avaient été dispensés dans leur État 
membre d’origine; 

- une coopération européenne en matière de soins de santé : la directive établit un cadre de 
coopération européenne dans les régions frontalières et dans des domaines comme la reconnaissance 
des prescriptions établies dans un autre pays, les réseaux européens de référence, l’évaluation de 
technologies médicales, la collecte de données, ainsi que la qualité et la sécurité de celles-ci, de 
manière à exploiter effectivement et durablement les potentialités d’une telle coopération. 

Fondée sur la jurisprudence, cette initiative vise à définir un cadre clair et transparent pour la 
fourniture de soins de santé transfrontaliers dans l’UE, pour les cas où les soins dont les patients 
souhaitent bénéficier sont fournis dans un autre État membre que le leur. Le cas échéant, ces derniers 
ne devraient se heurter à aucun obstacle injustifié. Les soins devraient être sûrs et de qualité. Les 
procédures de remboursement des frais devraient être claires et transparentes. Dans le respect des 
principes d’universalité, d’accès à des soins de qualité, d’équité et de solidarité, ce cadre aura donc 
pour objectif: 

- d’assurer suffisamment de clarté concernant les droits en matière de remboursement des soins de 
santé dispensés dans d’autres États membres; 

- et de veiller à ce que les exigences nécessaires de qualité, de sécurité et d’efficacité soient satisfaites 
pour les soins de santé transfrontaliers. 

----- 

Règlement (CE) no 717/2007 du Parlement européen et du Conseil, du 
27 juin 2007, concernant l'itinérance sur les réseaux publics de 
téléphonie mobile à l'intérieur de la Communauté et modifiant la 
directive 2002/21/CE (JOUE 2007, L 171) 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2007:171:0032:01:FR:HTML 

---- 

Article premier 

Objet et champ d'application 

1. Le présent règlement instaure une approche commune pour faire en sorte que les usagers des 
réseaux publics de téléphonie mobile qui voyagent à l'intérieur de la Communauté ne paient pas un 
prix excessif pour les services d'itinérance communautaire lorsqu'ils passent et reçoivent des 
communications vocales, contribuant ainsi au fonctionnement harmonieux du marché intérieur tout en 
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réalisant un degré élevé de protection des consommateurs, en préservant la concurrence entre 
opérateurs de réseau mobile et en préservant les incitations à l'innovation et le choix des 
consommateurs. Il définit des règles concernant les redevances que les opérateurs de réseau mobile 
peuvent prélever au titre de la fourniture de services d'itinérance pour les communications vocales qui 
ont leur origine et leur terminaison à l'intérieur de la Communauté, et s'applique tant aux redevances 
perçues entre opérateurs de réseau au niveau du prix de gros qu'à celles perçues par les opérateurs 
d'origine au niveau du prix de détail. 

2. Le présent règlement établit également les règles visant à accroître la transparence des prix et à 
améliorer la fourniture des informations tarifaires aux utilisateurs des services d'itinérance 
communautaire. 

3. Le présent règlement constitue une mesure spécifique au sens de l'article 1er, paragraphe 5, de la 
directive "cadre". 

4. Les plafonds tarifaires établis dans le présent règlement sont exprimés en euros. Lorsque les tarifs 
soumis aux articles 3 et 4 sont libellés dans d'autres monnaies, les limites initiales conformes à ces 
articles seront déterminées dans ces monnaies en appliquant les taux de change de référence en 
vigueur le 30 juin 2007, tels que publiés par la Banque centrale européenne au Journal officiel de 
l'Union européenne. Aux fins des réductions ultérieures de ces limites, prévues à l'article 3, 
paragraphe 2, et à l'article 4, paragraphe 2, les valeurs révisées seront déterminées en appliquant les 
taux de change de référence publiés un mois avant la date d'application des valeurs révisées. 

----- 

CJCE, 16 juillet 2009, C-128/08, Damseaux 
----- 

Sommaire : 

1. La Cour n’est pas compétente, dans le cadre de l’article 234 CE, pour se prononcer sur la violation 
éventuelle, par un État membre contractant, des dispositions de conventions bilatérales conclues par 
les États membres servant à éliminer ou à atténuer les effets négatifs découlant de la coexistence de 
systèmes fiscaux nationaux. La Cour ne saurait non plus examiner le rapport entre une mesure 
nationale et les dispositions d’une convention en vue d’éviter les doubles impositions, cette question 
ne relevant pas de l’interprétation du droit communautaire. (cf. point 22) 

2. Dans la mesure où le droit communautaire, dans son état actuel, ne prescrit pas de critères 
généraux pour la répartition des compétences entre les États membres s’agissant de l’élimination des 
doubles impositions à l’intérieur de la Communauté européenne, l’article 56 CE ne s’oppose pas à 
une convention fiscale bilatérale en vertu de laquelle les dividendes distribués par une société établie 
dans un État membre à un actionnaire résidant dans un autre État membre sont susceptibles d’être 
imposés dans les deux États membres, et qui ne prévoit pas qu’il soit posé, à la charge de l’État 
membre de résidence de l’actionnaire, une obligation inconditionnelle de prévenir la double 
imposition juridique qui en résulte. 

En effet, les dividendes distribués par une société établie dans un État membre à un actionnaire 
résidant dans un autre État membre sont susceptibles de faire l’objet d’une double imposition 
juridique lorsque les deux États membres choisissent d’exercer leur compétence fiscale et de 
soumettre lesdits dividendes à l’imposition dans le chef de l’actionnaire. Les désavantages pouvant 
découler de l’exercice parallèle des compétences fiscales des différents États membres, pour autant 
qu’un tel exercice ne soit pas discriminatoire, ne constituent pas des restrictions interdites par le 
traité. 

À cet égard, dans une situation où tant l’État membre de la source des dividendes que l’État membre 
de résidence de l’actionnaire sont susceptibles d’imposer lesdits dividendes, considérer qu’il 
appartient nécessairement à l’État membre de résidence de prévenir ladite double imposition 
reviendrait à conférer une priorité dans l’imposition de ce type de revenus à l’État membre de la 
source. Si une telle répartition des compétences serait conforme, notamment, à la pratique juridique 
internationale telle qu’elle se reflète dans le modèle de convention fiscale concernant le revenu et la 
fortune élaboré par l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), il est 
constant que le droit communautaire, dans son état actuel et dans une telle situation, ne prescrit pas 
de critères généraux pour la répartition des compétences entre les États membres s’agissant de 
l’élimination des doubles impositions à l’intérieur de la Communauté. Par conséquent, si un État 
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membre ne saurait exciper d’une convention bilatérale aux fins d’échapper aux obligations qui lui 
incombent en vertu du traité, la circonstance que tant l’État membre de la source des dividendes que 
l’État membre de résidence de l’actionnaire sont susceptibles d’imposer lesdits dividendes n’implique 
pas que l’État membre de résidence soit tenu, en vertu du droit communautaire, de prévenir les 
désavantages qui pourraient découler de l’exercice de la compétence ainsi répartie par les deux États 
membres. (cf. points 26-27, 32-35 et disp.) 

----- 

CJCE, 1er oct. 2009, C-3/08, INAMI 
----- 

Par ces motifs, la Cour (quatrième chambre) dit pour droit: 

L’article 39 CE doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à ce que les autorités compétentes d’un 
État membre appliquent une législation nationale qui, conformément à l’article 40, paragraphe 3, sous 
b), du règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l’application des régimes de 
sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille 
qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté, dans sa version modifiée et mise à jour par le 
règlement (CE) n° 118/97 du Conseil, du 2 décembre 1996, tel que modifié par le règlement (CE) 
n° 647/2005 du Parlement européen et du Conseil, du 13 avril 2005, subordonne l’ouverture du droit 
aux prestations d’invalidité à l’écoulement d’une période d’incapacité primaire d’un an, lorsqu’une 
telle application a pour conséquence qu’un travailleur migrant a versé au régime de sécurité sociale de 
cet État membre des cotisations à fonds perdus et est ainsi désavantagé par rapport à un travailleur 
sédentaire.  

----- 

CJCE, 11 déc. 2003, C-322/01, DocMorris 
----- 

Par ces motifs, 

LA COUR, 

statuant sur les questions à elle soumises par le Landgericht Frankfurt am Main, par ordonnance du 10 
août 2001, dit pour droit: 

1) a) Une interdiction nationale de vente par correspondance des médicaments dont la vente est 
réservée exclusivement aux pharmacies dans l'État membre concerné, telle que celle prévue à l'article 
43, paragraphe 1, de l'Arzneimittelgesetz (loi sur les médicaments), dans sa version du 7 septembre 
1998, constitue une mesure d'effet équivalent au sens de l'article 28 CE.  

b) L'article 30 CE peut être invoqué pour justifier une interdiction nationale de vente par 
correspondance des médicaments dont la vente est réservée exclusivement aux pharmacies dans l'État 
membre concerné, pour autant qu'elle vise les médicaments soumis à prescription médicale. En 
revanche, l'article 30 CE ne peut être invoqué pour justifier une interdiction absolue de vente par 
correspondance des médicaments qui ne sont pas soumis à prescription médicale dans l'État membre 
concerné.  

c) Les questions 1, sous a) et b), n'appellent pas une appréciation différente en cas d'importation de 
médicaments dans un État membre dans lequel ils sont autorisés, alors même qu'une pharmacie établie 
dans un autre État membre les a précédemment achetés auprès de grossistes établis dans cet État 
membre d'importation.  

2) L'article 88, paragraphe 1, de la directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil, du 6 
novembre 2001, instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain, s'oppose 
à une interdiction nationale de faire de la publicité pour la vente par correspondance des médicaments 
dont la délivrance est réservée exclusivement aux pharmacies dans l'État membre concerné, telle que 
celle prévue à l'article 8, paragraphe 1, du Heilmittelwerbegesetz (loi sur la publicité à l'égard des 
médicaments), dans sa version publiée le 19 octobre 1994, dans la mesure où cette interdiction vise 
des médicaments qui ne sont pas soumis à prescription médicale.  

---- 



 

12 
 

CJCE, 5 avril 1979, aff. 148/78, Ratti 
---- 

Sommaire : 

1 . IL SERAIT INCOMPATIBLE AVEC L ' EFFET CONTRAIGNANT QUE L ' ARTICLE 189 
RECONNAIT A LA DIRECTIVE D ' EXCLURE EN PRINCIPE QUE L ' OBLIGATION QU ' ELLE 
IMPOSE PUISSE ETRE INVOQUEE PAR DES PERSONNES CONCERNEES . 
PARTICULIEREMENT DANS LES CAS OU LES AUTORITES COMMUNAUTAIRES AURAIENT , 
PAR VOIE DE DIRECTIVE , OBLIGE LES ETATS MEMBRES A ADOPTER UN COMPORTEMENT 
DETERMINE , L ' EFFET UTILE D ' UN TEL ACTE SE TROUVERAIT AFFAIBLI SI LES 
JUSTICIABLES ETAIENT EMPECHES DE S ' EN PREVALOIR EN JUSTICE ET LES 
JURIDICTIONS NATIONALES EMPECHEES DE LE PRENDRE EN CONSIDERATION EN TANT 
QU ' ELEMENT DU DROIT COMMUNAUTAIRE . EN CONSEQUENCE , L ' ETAT MEMBRE QUI 
N ' A PAS PRIS , DANS LES DELAIS , LES MESURES D ' EXECUTION IMPOSEES PAR LA 
DIRECTIVE , NE PEUT OPPOSER AUX PARTICULIERS LE NON -ACCOMPLISSEMENT , PAR 
LUI-MEME , DES OBLIGATIONS QU ' ELLE COMPORTE . IL EN RESULTE QU ' UNE 
JURIDICTION NATIONALE , SAISIE PAR UN JUSTICIABLE QUI S ' EST CONFORME AUX 
DISPOSITIONS D ' UNE DIRECTIVE , D ' UNE DEMANDE TENDANT A ECARTER UNE 
DISPOSITION NATIONALE INCOMPATIBLE AVEC LADITE DIRECTIVE NON INTRODUITE 
DANS LES DELAIS DANS L ' ORDRE JURIDIQUE INTERNE D ' UN ETAT DEFAILLANT , DOIT 
FAIRE DROIT A CETTE DEMANDE SI L ' OBLIGATION EN CAUSE EST INCONDITIONNELLE 
ET SUFFISAMMENT PRECISE . SOUS CES RESERVES , UN ETAT MEMBRE NE SAURAIT 
APPLIQUER A UN TEL JUSTICIABLE SA LOI INTERNE - MEME SI ELLE EST ASSORTIE DE 
SANCTIONS PENALES - NON ENCORE ADAPTEE A UNE DIRECTIVE , APRES EXPIRATION DU 
DELAI FIXE POUR SA MISE EN OEUVRE . 

EN REVANCHE , TANT QUE N ' EST PAS ARRIVE A EXPIRATION LE DELAI FIXE AUX ETATS 
MEMBRES POUR INTRODUIRE LES DISPOSITIONS D ' UNE DIRECTIVE DANS LEUR ORDRE 
JURIDIQUE INTERNE , LA DIRECTIVE NE SAURAIT PRODUIRE UN EFFET DIRECT ; UN TEL 
EFFET NE NAIT QU ' AU TERME DE LA PERIODE FIXEE ET EN CAS DE DEFAILLANCE DE L ' 
ETAT CONCERNE .  

2 . IL RESSORT DES TERMES COMBINES DES ARTICLES 3 ET 8 DE LA DIRECTIVE 73/173 QUE 
NE PEUVENT ETRE MIS SUR LE MARCHE QUE LES SOLVANTS QUI REPONDENT ' AUX 
DISPOSITIONS DE CETTE DIRECTIVE ET DE SON ANNEXE ' ET QUE LES ETATS MEMBRES N 
' ONT PAS LA FACULTE DE MAINTENIR , PARALLELEMENT A LA REGLEMENTATION 
PREVUE PAR LADITE DIRECTIVE POUR LES IMPORTATIONS , UNE REGLEMENTATION 
DIFFERENTE POUR LE MARCHE INTERIEUR . IL RESULTE DONC DU SYSTEME DE LA 
DIRECTIVE 73/173 QU ' UN ETAT MEMBRE NE PEUT INTRODUIRE DANS SA LEGISLATION 
NATIONALE DES CONDITIONS PLUS RESTRICTIVES QUE CELLES PREVUES PAR LA 
DIRECTIVE EN CAUSE , OU MEME PLUS DETAILLEES , OU EN TOUT CAS DIFFERENTES , 
EN CE QUI CONCERNE LA CLASSIFICATION , L ' EMBALLAGE ET L ' ETIQUETAGE DES 
SOLVANTS ET QUE CETTE INTERDICTION D ' IMPOSER DES RESTRICTIONS NON PREVUES 
S ' APPLIQUE TANT A LA MISE DIRECTE DES PRODUITS SUR LE MARCHE NATIONAL QU ' 
AUX PRODUITS IMPORTES .  

3 . LA DIRECTIVE 73/173 DOIT ETRE INTERPRETEE EN CE SENS QU ' ELLE NE PERMET PAS 
A DES DISPOSITIONS NATIONALES DE PRESCRIRE L ' INDICATION SUR LES RECIPIENTS DE 
LA PRESENCE DES COMPOSANTS DES PRODUITS EN CAUSE EN DES TERMES ALLANT AU-
DELA DE CEUX PREVUS PAR LADITE DIRECTIVE .  

4 . LORSQUE , PAR APPLICATION DE L ' ARTICLE 100 DU TRAITE , DES DIRECTIVES 
COMMUNAUTAIRES PREVOIENT L ' HARMONISATION DES MESURES NECESSAIRES - ENTRE 
AUTRES - A ASSURER LA PROTECTION DE LA SANTE DES PERSONNES ET DES ANIMAUX ET 
AMENAGENT DES PROCEDURES COMMUNAUTAIRES DE CONTROLE DE LEUR 
OBSERVATION , LE RECOURS A L ' ARTICLE 36 CESSE D ' ETRE JUSTIFIE , LES CONTROLES 
APPROPRIES DEVANT DESORMAIS ETRE EFFECTUES ET LES MESURES DE PROTECTION 
PRISES DANS LE CADRE TRACE PAR LA DIRECTIVE D ' HARMONISATION .  

5 . LES DISPOSITIONS NATIONALES ALLANT AU-DELA DE CELLES PREVUES PAR LA 
DIRECTIVE 73/173 NE SONT COMPATIBLES AVEC LE DROIT COMMUNAUTAIRE QUE SI 
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ELLES ONT ETE ADOPTEES SELON LES PROCEDURES ET LES FORMES PRESCRITES A L ' 
ARTICLE 9 DE LADITE DIRECTIVE .  

6 . SI UN ETAT MEMBRE A INTRODUIT LES DISPOSITIONS D ' UNE DIRECTIVE DANS SON 
ORDRE JURIDIQUE INTERNE AVANT LA FIN DE LA PERIODE FIXEE PAR CELLE-CI , CETTE 
CIRCONSTANCE NE PEUT PAS PRODUIRE D ' EFFETS A L ' EGARD D ' AUTRES ETATS 
MEMBRES .  

7 . UNE DIRECTIVE N ' IMPOSANT , DE PAR SA NATURE , D ' OBLIGATIONS QU ' AUX ETATS 
MEMBRES , IL N ' EST PAS POSSIBLE A UN PARTICULIER D ' INVOQUER LE PRINCIPE DE ' 
CONFIANCE LEGITIME ' AVANT L ' EXPIRATION DU DELAI PREVU POUR SA MISE EN 
OEUVRE .  

8 . LA DIRECTIVE 77/728 DU CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES , DU 7 
NOVEMBRE 1977 , ET EN PARTICULIER SON ARTICLE 9 , NE PEUT FAIRE NAITRE , DANS LE 
CHEF DU PARTICULIER QUI S ' EST CONFORME AUX DISPOSITIONS DE LADITE DIRECTIVE 
AVANT L ' EXPIRATION DU DELAI D ' ADAPTATION PREVU POUR L ' ETAT MEMBRE , 
AUCUN EFFET QUI POURRAIT ETRE PRIS EN CONSIDERATION PAR LES JURIDICTIONS 
NATIONALES . 

----- 

Affaire C-58/08: Demande de décision préjudicielle présentée par la 
High Court of Justice (England & Wales), Queen's Bench Division 
(Administrative Court) (Royaume-Uni) le 13 février 2008 — Vodafone 
Ltd, Telefónica 02 Europe plc, T-Mobile International AG, Orange 
Personal Communications Services Ltd/Secretary of State for Business, 
Enterprise and Regulatory Reform  
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Demande de décision préjudicielle présentée par la High Court of Justice (England & Wales), Queen's 
Bench Division (Administrative Court) (Royaume-Uni) le 13 février 2008 — Vodafone Ltd, 
Telefónica 02 Europe plc, T-Mobile International AG, Orange Personal Communications Services 
Ltd/Secretary of State for Business, Enterprise and Regulatory Reform 

Juridiction de renvoi 

High Court of Justice (England & Wales), Queen's Bench Division (Administrative Court) 

Parties dans la procédure au principal 

Parties requérantes: Vodafone Ltd, Telefónica 02 Europe plc, T-Mobile International AG, Orange 
Personal Communications Services Ltd 

Partie défenderesse: Secretary of State for Business, Enterprise and Regulatory Reform 

Parties intéressées: Office of Communications, Hutchison 3G (UK) Limited 

Intervenante: GSM Association 

Questions préjudicielles 

1) Le règlement (CE) no 717/2007 [1] est-il invalide, en totalité ou en partie, en raison du caractère 
inapproprié de l'article 95 CE à titre de base juridique? 

2) L'article 4 du règlement (CE) no 717/2007 (ensemble avec les articles 2, sous a), et 6, paragraphe 3, 
dans la mesure où ils font référence à l'eurotarif et aux obligations y relatives) est-il invalide au motif 
que le plafonnement des prix de détail de l'itinérance viole le principe de proportionnalité et/ou le 
principe de subsidiarité? 
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